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Plus de flexibilité pour les entreprises,  
 
 Plus de pérennité pour les emplois,  
 

 Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
 

 
 
 
Différentes formes d’emploi et d’ organisa-
tions du travail innovantes par rapport à l’orga-
nisation « classique » des entreprises, parfois 
bien plus anciennes qu’on ne le pense, véhicu-
lent de nouvelles options professionnelles, des 
ouvertures en matière d’emploi et des choix  
plus personnalisés de vie professionnelle. Les 
besoins des entreprises évoluent, ils requièrent 
donc de nouveaux modes opératoires, de nou-
velles compétences mais aussi plus de flexibilité. 
 
Lorsqu’une entreprise veut embaucher, elle est 
placée devant un éventail de choix, en fonction 
de sa nature mais aussi de ses besoins et de ses 
possibilités. A chaque besoin, qu’il soit partiel, à 
temps plein, récurrent ou non, correspond une 
solution adaptée aussi bien pour l’entreprise que 
pour le salarié. 
 
Ces types d’organisations ne remettent pas pour 
autant en cause d’autres formes de travail dites 
classiques, mais représentent des formes inno-
vantes parfois plus adaptées à certains besoins 
de personnes qui souhaitent organiser à leur 
manière leur environnement professionnel. 
 
 

 
 
Les nouvelles formes d’emploi et les organisa-
tions innovantes du travail font apparaître de 
nouveaux objectifs, besoins et bénéfices à 3 
niveaux : 
 
����  A un niveau personnel et individuel, elles 
permettent aux actifs de choisir et de bénéficier 
d’un cadre adéquat dans lequel inscrire leurs 
compétences ou leur activité. Elles lient innova-
tion sociale et stabilité économique et statutaire. 
Les coopératives offrent par ailleurs la possibilité 
aux actifs de s’impliquer différemment dans la 
structure qui les emploie. 
 
����  Les entreprises peuvent, grâce à la mutuali-
sation, combler des besoins en matière de com-
pétences ou de moyens et, grâce à la coopéra-
tion, choisir d’entreprendre autrement . 
 
����  Enfin, ces autres formes d’organisation du 
travail permettent le développement local d’un 
emploi pérenne et non délocalisable, bénéfique 
pour le territoire . En particulier, les sociétés 
coopératives se fondent sur le capital local; leur 
développement est donc indissociable de celui 
du territoire qui les accueille. 
 
 
  

Volontairement, ce document a été conçu de manière à distinguer les organisations innovantes du travail 
pour les entreprises et les formes d’emploi permett ant aux actifs de développer leur propre activité, sans 
toutefois créer une entreprise.  
 
En présentant ces modèles innovants ou méconnus, ce guide propose un autre regard sur le développement possible 
de l’emploi sur le territoire. 
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Bien souvent, les petites et moyennes entreprises renoncent à faire appel à des compéten-
ces nouvelles ou encore à développer des projets car elles ne peuvent pas se permettre 
l’embauche à temps plein d’un nouveau salarié. A travers ces formes d’organisations du 
travail, c’est pourtant possible. 
 
 

 
Besoin de compétences particulières ... 
 
Si votre entreprise a ponctuellement des 
besoins de compétences particulières , elle 
peut faire appel à une agence d’Intérim ou à 
une Entreprise de Travail Temporaire Par-
tagé (ETTP). Elle embauchera, par ce biais, 
une personne pour une mission précise. 
Cette personne sera sous la responsabilité 
de l’entreprise cliente et bénéficiera, pen-
dant la durée de la mission, des mêmes 
droits et devoirs que les autres salariés de 
l’entreprise. 
 
Si les besoins de l’entreprise sont partiels et 
réguliers, elle peut embaucher une personne 
à temps partiel ou choisir de rejoindre un 
Groupement d’Employeurs (GE). Au sein 
de ce groupement, certains employeurs 
pourraient avoir des besoins similaires aux 
siens. L’entreprise pourra alors se joindre à 
un ou plusieurs autres employeurs, pour 
offrir un contrat à temps plein à la personne 
qui sera embauchée, permettant à celle-ci 
de stabiliser son emploi dans un contexte 
social de salariat traditionnel. 
 
En particulier, un groupement d’employeurs 
peut aussi choisir de partager l’accompagne-
ment des parcours de personnes en inser-
tion. Il s’agit alors d’un  Groupement d’Em-
ployeurs pour l’Insertion et la Qualifica-
tion (GEIQ).  
 
Le Groupement d’Activités (GA) propose 
un contrat CDI à temps plein pour les per-
sonnes en difficulté professionnelle. Il mu-
tualise les moyens et les outils des différents 
acteurs d’un territoire pour pérenniser l’em-
ploi et répondre aux besoins des em-
ployeurs. 

 
Besoin de moyens à partager ... 
 
Si votre entreprise souhaite mutualiser des 
moyens matériels ou techniques avec d’au-
tres entreprises, vous pouvez créer ensemble 
un Groupement d’Intérêt Economique  
(GIE). Le GIE permet cette mutualisation 
d’objectifs et, de fait, également de salariés. 
 
Dans le cas où votre activité dépasse les 
frontières françaises, et que vous souhaitez 
tisser des partenariats en dehors de l’hexago-
ne en mutualisant des moyens techniques ou 
financiers avec des entreprises étrangères, 
vous pouvez opter pour le Groupement 
Européen d’Intérêt Economique (GEIE). 
 
Besoin d’une organisation plus solidaire, 
plus coopérative ... 
 
Une entreprise commerciale (SA ou SARL) 
peut opter pour un fonctionnement coopéra-
tif en devenant une Société Coopérative et 
Participative (SCOP). Le fonctionnement 
d’une SCOP est par ailleurs très démocrati-
que, dans la mesure où le poids de chaque 
co-entrepreneur dans les décisions ne dé-
pendra pas du capital détenu. C’est en effet 
la règle « une personne = une voix » qui s’ap-
plique. 
 
Certains projets ayant à la fois un objectif 
économique et une utilité sociale peuvent 
souhaiter inclure dans les décisions de ges-
tion les avis d’acteurs divers (salariés, mais 
aussi collectivités, partenaires institutionnels, 
bénéficiaires du service rendu, etc.). Ces 
projets prennent alors la forme de Sociétés 
Coopératives  d’Intérêt Collectif (SCIC). 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

DES ORGANISATIONS INNOVANTES DU TRAVAIL  
POUR LES ENTREPRISES   

Pour plus  
d’informations pratiques, 
rendez-vous aux pages 

indiquées: 

GIE et GEIE 
18 - 19 

SCIC   
16 - 17 

SCOP  
14 - 15 

Société  
coopérative   

12 - 13 

GA  
10 - 11 

GEIQ  
8 - 9 

GE  
6 - 7 

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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 DE NOUVELLES FORMES D’EMPLOI 
POUR LES ACTIFS  
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Multiplier les expériences professionnelles: 
 
Certains salariés subissent leur temps partiel 
tout en ayant des horaires périodiques  et 
prévisibles. Dans ce cas, ils peuvent opter 
pour la recherche d’un autre travail à temps 
partiel, de manière à atteindre un temps plein 
(situation de multisalariat), ou choisir de 
développer leur propre activité parallèlement 
à leur emploi salarié (situation de pluriactivi-
té).  
 
D’autres salariés à temps partiel ne peuvent 
pas planifier leurs périodes de travail. Il s’agit 
principalement de personnes ne disposant 
pas de CDI ni de CDD, mais ayant recours à 
l’intérim et travaillant selon les missions qu’on 
leur propose. 
 
Si la personne cherche plus de régularité dans 
les missions qu’on lui propose tout en appré-
ciant la diversité des tâches et des em-
ployeurs, elle va préférer faire appel à une 
Entreprise de Travail en Temps Partagé 
(ETTP). Les ETTP proposent un CDI aux per-
sonnes qui seront missionnées auprès des 
entreprises clientes. 
 
Développer sa propre activité:  
 
Si le projet de la personne est mûr, le porteur 
de projet peut décider de se mettre à son 
propre compte, comme auto-entrepreneur , 
en créant une association, une entreprise indi-
viduelle (éventuellement une micro-
entreprise) ou une société de droit français 
(SARL, SA, Société Coopérative) ou européen 
(GEIE.) 
 
 

 
 
 
 
 
Développer une activité sans pour autant 
se mettre à son compte : 
 
L’entrée en couveuse peut convenir pour les 
personnes qui souhaitent tester leur activi-
té avant de créer leur entreprise. Pendant la 
durée du CAPE (Contrat d’Appui au Projet 
d’Entreprise), le porteur de projet bénéficie 
du maintien de ses allocations chômage et/
ou de ses minimas sociaux. 
 
Un porteur de projet peut aussi choisir de 
devenir entrepreneur salarié au sein d’une 
Coopérative d’Activités et d’Emploi (CAE). 
Il devient alors salarié de la coopérative, qui 
l’engage en CDI pour développer son projet 
personnel dans un cadre collectif. 
 
Il peut également solliciter l’aide d’une struc-
ture intermédiaire lui permettant de dévelop-
per son activité sans pour autant se mettre à 
son propre compte. Il pourra alors par exem-
ple faire appel à une société de portage 
salarial, qui prendra en charge tous les as-
pects administratifs liés à cette activité, et qui 
lui versera un salaire en fonction du chiffre 
d’affaires engrangé par son activité. 
 
Enfin, un salarié qui a un projet de création 
pourra bénéficier de l’essaimage, dans la 
mesure où son entreprise promeut l’esprit 
d’initiative de ses salariés. 
 
Un actif peut également être amené à adapter 
ou à faire évoluer son travail à travers la forme 
du télétravail de manière indépendante ou 
chez son employeur. 

 
 
 
 

 
 

   
 
 
 

 

Pour plus  
d’informations pratiques, 
rendez-vous aux pages 

indiquées: 

  Couveuse  
22 - 23 

Cape    
23 

CAE  
24 - 25 

Auto-
entrepreneur 

26 - 27 

Pluriactivité et 
multisalariat  

28 - 29 

ETTP  
30 

Essaimage  
31 

Intérim  
32 - 33 

Télétravail  
34 - 35 

  Portage  
salarial   
20 - 21 
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LES GROUPEMENTS D’EMPLOYEURS  (GE)  

Un Groupement d’Employeurs,  
qu’est ce que c’est  ? 
 
Les Groupements d’Employeurs sont des associa-
tions à but non lucratif dont l’objectif est de regrou-
per différents employeurs qui ne sont pas forcément 
dans les mêmes secteurs d’activité mais qui ont des 
besoins de compétences identiques à des périodes 
différentes. 
 
En s’inscrivant dans un groupement d’employeurs, 
les entreprises peuvent combler deux types de be-
soins en matière de ressources humaines: 

 
�� Les besoins en personnel saisonnier: 

Les GE permettent aux entreprises connaissant une 
variation saisonnière de leur activité, de disposer 
de main d’ oeuvre supplémentaire en période de 
forte activité, tout en bénéficiant de la fidélisation 
de ces travailleurs d’année en année. 

 
�������� Les besoins en personnel à temps partiel:  

Les GE offrent la possibilité  aux entreprises de se 
doter en compétences nouvelles par le biais de la 
mutualisation, d’augmenter leurs propres capaci-
tés de développement tout en créant de l’emploi. 

 

 

 

 

Quels avantages ? 
 
Les intérêts pour les salariés embauchés : le sala-
rié bénéficie non seulement d’un contrat de travail à 
temps plein, mais aussi d’une meilleure stabilité 
d’emploi en raison de la dimension collective du 
groupement.  
 
Les intérêts pour les employeurs : ceux-ci parta-
gent une main d’oeuvre supplémentaire et entrent 
dans une dynamique de coopération et de réseau, 
élément indispensable pour l’avenir de leur entrepri-
se. Les entrepreneurs peuvent bénéficier de salariés 
ayant acquis une solide expérience dans diverses 
entreprises. 
Le GE permet aussi de bénéficier d’aide et de 
conseils en matière d’emploi et de gestion des res-
sources humaines. Le GE offre enfin un gain de temps 
considérable à l’entrepreneur en le déchargeant de la 
procédure de recrutement, de l’administration de la 
paie, des relations avec les organismes sociaux mais 
aussi de la réduction des frais salariaux et des frais de 
gestion.  
 
A noter : Les entreprises membres d’un GE sont 
solidairement responsables. Un climat de confiance 
est donc essentiel au bon fonctionnement du grou-
pement.  

  

 
  Les avantages 

Pour le salarié 
 

�  Stabilité de l’emploi 
�  Contrat à temps complet 

Pour l’entreprise 
 

�  Dynamique de réseau 
�  Aides et conseils 
�  Gain de temps 

�  Solidarité dans la responsabilité  

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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       « Se regrouper entre employeurs ,   
       pour combler un manque de personnel  
       et créer un réseau de professionnels »  

Quel contrat de travail  
pour le salarié en temps partagé? 
 
L’objectif principal d’un Groupement d’Employeurs 
étant la mutualisation des salariés et leur dé-
précarisation, ceux-ci tendent à utiliser prioritaire-
ment des CDI. Toutefois, les GE sont des associations 
pouvant bénéficier de contrats aidés et utiliser tous 
les types de contrats à leur disposition (CDI mais 
aussi CDD, etc.). 
 

 
Les GE dans les textes 
 
La loi du 25 juillet 1985 pose le principe des GE. 
Cette loi visait à légaliser une pratique commune 
dans le milieu agricole : le partage du matériel et des 
employés entre plusieurs exploitations. Aujourd’hui 
encore, les GE agricoles représentent la majorité des 
groupements d’employeurs en France. 
Depuis, le plafond du nombre de salariés des struc-
tures d’un GE n’existe plus mais les GE peuvent  
également bénéficier de certains allégements de 
charges. 
 

  

Organisation nationale 
 
L’Union des Groupements d’Employeurs de France 
(UGEF, anciennement FGEF), recense plus de 250 
groupements d’employeurs en France. 

  

 
Différentes sortes  
de Groupements d’Employeurs  
 
Il existe différentes sortes de groupements d’em-
ployeurs, notamment : 
  
�� des Groupements d’Employeurs  

ayant une plateforme de gestion,  
dont la plupart sont inscrits dans les secteurs 
marchands. Dès que le nombre de salariés est 
supérieur à 5, une plateforme de gestion devient 
nécessaire pour l’élaboration des plannings, la 
gestion des personnels. Leur métier correspond 
aux déclinaisons de la GRH. 

 
�� des Groupements d’Employeurs  
sans plateforme de gestion, 
notamment la plupart de ceux qui sont constitués 
par des associations. Ces GE disposent presque 
toujours de moins de 5 salariés et répondent 
directement aux besoins de leurs membres. La 
GRH est alors de fait un simple moyen et non une 
finalité.  
 

 
Les coopérations  
entre groupements d’employeurs  
 
Tous les GE n’ont pas de personnel permanent. Il 
existe par contre des coopérations entre GE, pour 
mutualiser le travail d’un permanent. Par exemple, 
l’Alliance Emploi (un des plus grands GE de France), 
résulte de la fusion de différents groupes de GE qui 
coopéraient déjà ensemble, notamment en  
mutualisant du personnel pour les tâches administra-
tives. 

Pour en savoir plus 
          www.ugef.fr   

Site de l’Union  
des Groupements  

d’Employeurs de France  

Les GE en France 
 

�  4 500 GE agricoles,  
employant plus de 12 000 salariés 

 
�  Entre 250 et 300 autres GE,  

     employant entre 12 000 et 15 000  
     salariés en temps partagé 

P
our les entreprises 
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LES GROUPEMENTS D’EMPLOYEURS  

POUR L’INSERTION ET LA QUALIFICATION (GEIQ) 

Un Groupement d’Employeurs  
pour l’Insertion et la Qualification,  
qu’est ce que c’est ? 
 
 
Tout comme les GE, les GEIQ regroupent des entre-
prises qui souhaitent remédier aux problèmes de 
recrutement. La spécificité des GEIQ est qu’ils pa-
rient sur le potentiel des personnes éloignées de 
l’emploi.  
  
Les GEIQ mettent à la disposition de leurs entrepri-
ses adhérentes, les services de personnes en diffi-
culté d’accès à l’emploi. Pour cela, les employeurs 
du GEIQ doivent mettre en oeuvre des parcours 
d’insertion et de qualification des salariés, débou-
chant vers l’emploi. Ils y parviennent en leur fournis-
sant un accompagnement professionnel individuali-
sé, en mobilisant les organismes de formation, en 
travaillant en partenariat étroit avec les responsables 
des ressources humaines des entreprises adhérentes. 
  
Les GEIQ se distinguent des GE classiques par leur 
objectif principal, le type de salariés, le type de 
contrats de travail des salariés et les secteurs d’activi-
tés représentés.  
 
En général, un seul secteur d’activité est représenté 
au sein d’un GEIQ. Il s’agit souvent de branches 
ayant des problèmes structurels de recrutement (le 
bâtiment, la propreté, la logistique, les transports, 
l’agroalimentaire, l’industrie, certains métiers agrico-
les). 

 
 

Organisation des Groupements d’Employeurs 
pour l’Insertion et la Qualification 
 
 
Les GEIQ sont créés sous statut associatif et doivent de 
ce fait respecter l’ensemble des règles relatives au 
fonctionnement des associations (déclaration, publici-
té, tenue du registre spécial …). 

 
Par ailleurs, l’activité d’un GEIQ est encadrée par les 
articles L 127-1 à 14 du code du travail et soumise à 
une double contrainte d’obligation de déclaration 
préalable et d’exclusivité pour la structure porteuse. 
En effet, le GEIQ, à l’instar de tous les GE, ne peut 
mener que deux activités : 
�� la mise à disposition de ses salariés auprès de ses 

adhérents, 
�� l’aide ou le conseil à ses adhérents en matière 

d’emploi et de gestion des ressources humaines. 
 
Le Comité National de Coordination et d’Evaluation 
(CNCE - GEIQ) regroupe les GEIQ au niveau national.  
Ses quatre missions principales sont les suivantes :   
�� la labellisation annuelle des GEIQ sur la base des 

principes de la charte nationale, 
�� la représentation du réseau des GEIQ au plan 

national, 
�� l’animation du réseau des GEIQ et le soutien aux 

GEIQ existants, 
�� la promotion du dispositif et le soutien aux por-

teurs de projets. 

 

 

 Les avantages 

Pour le salarié 
 

�  Construction d’un parcours individuel 
�  Insertion par le travail 

 

Pour l’entreprise 
 

�  Dynamique de réseau 
�  Aides et conseils 

�  Action en faveur de l’insertion  
professionnelle 

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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       « Le GEIQ est un groupement d’employeurs se spécialisant  
      dans l’emploi de personnes en difficulté prof essionnelle»  

 
 
 
Quel contrat de travail  
pour le salarié ? 
 
Les GEIQ ne signent en général que des CDD pour 
leurs salariés en insertion. Parce qu’ils organisent les 
parcours des salariés entre des situations d’apprentis-
sages théoriques et des situations professionnelles 
concrètes, les GEIQ ont majoritairement recours aux 
contrats de professionnalisation. 

 
 

 
Les GEIQ dans les textes 
 
Le décret n°2009-1410 du 17 novembre 2009 est la 
dernière étape qui consolide la reconnaissance juridi-
que de l’existence des GEIQ et du label qu’ils se sont 
donné.  

Labellisation des GEIQ  

 
Un décret précisant le cadre de labellisation des 
GEIQ a été publié en 2008. Ce texte permet au CNCE 
GEIQ (Comité national de coordination et d'évalua-
tion des GEIQ) d’acquérir une reconnaissance juridi-
que formelle.  
 
Pour être effectivement labellisé, un GEIQ doit s’en-
gager à respecter les principes de la charte nationale, 
fournir les éléments d’information illustrant cet enga-
gement, et formuler simultanément une demande 
d’adhésion au CNCE-GEIQ. 
 
Le cahier des charges définissant les critères sur les-
quels repose le label GEIQ sera dorénavant agréé par 
le Ministère de l’Emploi  

Pour en savoir plus 
www.geiq.net  

Site des Groupements d’Employeurs  
pour l’Insertion et la Qualification  

Les GEIQ en France 
 

�  118  GEIQ , regroupant plus de 3 600 entreprises 
 

��  4 200 personnes accompagnées 
en 2008  

 
� � �  70 % de sorties  

    positives vers l’emploi 
 

P
our les entreprises 
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LES GROUPEMENTS D’ACTIVITÉS (GA) 

 
Les Groupements d’Activités,  
Pourquoi ?  
 
 
Le Groupement d’Activités est une forme d’organi-
sation du travail issue d’une expérimentation sociale 
qui bénéficie du soutien financier du Haut Commis-
sariat aux Solidarités Actives contre la Pauvreté dans 
le cadre de l’appel à projet « d’expérimentations 
sociales 2008 » . 
 
Cette expérimentation se déroule actuellement à 
Nantes / Saint Nazaire, à Tours et va être développée 
sur trois autres sites pilotes, parmi lesquels le bassin 
mulhousien. L’objectif est de créer une dynamique 
nouvelle pour le développement local de l’emploi.  
 
Le GA est une démarche territoriale qui permet de 
lier les besoins en recrutement des employeurs  et la 
construction de parcours professionnels plus sécuri-
sés pour les personnes en recherche d’emploi. 
La sécurisation des parcours ne peut se faire sans un 
lien étroit et permanent avec les employeurs. 
 

 
Les principes de départ 
 
Le GA se définit à partir de trois constats et trois 
objectifs : 
 
· Constat: Augmentation des demandeurs d’em-

ploi qui subissent le cloisonnement des mesu-
res qui leur sont proposées 

 Objectif: Décloisonner ces dispositifs et faciliter 
 le recours aux outils de formation. 
 
· Constat: Difficulté croissante des entreprises à 

gérer l’emploi 
Objectif: Répondre aux besoins de recrutement. 
 

· Constat: Précarité de l’emploi  
Objectif: Pérenniser avec un CDI l’emploi des 
personnes en difficulté professionnelle. 

 

 
Qu’est ce que c’est  ? 
 
�
�
�� Le GA est une entreprise organisée suivant 
les principes de l’économie sociale, et dont le 
fonctionnement est assuré par les représentants 
des employeurs, des bénéficiaires, des finan-
ceurs et des institutionnels. Trois collèges sont en 
effet organisés pour gérer le Groupement d’Acti-
vités.   
 
�� Cette structure analyse des besoins en re-
crutement  à court et long termes. 
  
�� Le GA recrute des personnes en difficulté 
professionnelle. Le contrat de travail qui leur est 
offert est un CDI à temps plein, ce qui correspond 
au meilleur statut pour sortir de la précarité. Les 
personnes recrutées progressent dans leur par-
cours professionnel en tant que salariés. Dans le 
cadre de ce CDI, plusieurs types d’activités sont 
proposés aux salariés : 

· Travail sur le projet professionnel,  
· Formations, 
·  Mise en situation de production dans les 

entreprises membres,  
· Accompagnement social, 
· Périodes de découverte des métiers en 

entreprises.  
 
�� A l’issue de ces périodes d’orientation, de 
découverte et de formation, le salarié pourra être 
embauché en CDI dans une des entreprises par-
tenaires, répondant ainsi au besoin en compé-
tences qui avait été identifié en amont du recru-
tement dans le GA. 
 
�� Tout au long de leur parcours, les salariés 
d’un GA disposent d’un interlocuteur unique 
qui traite l’ensemble des problématiques. 

 

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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 « Développer localement l’emploi grâce à une dynami-
que nouvelle, fondée sur la mutualisation des moyens 
disponibles sur le territoire, et associant dès le départ 
les employeurs. » 

 

Pour en savoir plus 
      http://reseau-ametis.org/ 

 Site du réseau Ametis, plateforme nationale de coordination 
et d’appui à l’expérimentation des Groupements d’Activités 

 

Originalité du GA: la mutualisation des dispositifs et des moyens existants 
 

 
 
Les GA se caractérisent par la mutualisation des 
moyens et des risques et par l’implication d’une gran-
de diversité d’acteurs locaux 
 
�� Le salarié d’un GA construit son parcours profes-
sionnel, tout en ayant le statut de salarié en CDI. 
�
 

 
 

�
�
�
�� L’ accompagnement des salariés du GA est assuré 
par la mobilisation des dispositifs d’accompagnement 
déjà existants dans les bassins d’emploi où sont mis en 
place les GA. 
 
�� Le financement  des parcours individuels est 
assuré par la mutualisation des moyens existants sur le 
territoire, tant pour les demandeurs d’emploi que pour 
les salariés 
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LES PRINCIPES FONDATEURS DE TOUTE SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE  

 

  Principes Clés 

�   Contrôle démocratique et  
primauté de l’Homme sur le 
capital : 1 personne = 1 voix 
�   Propriété collective 

�  Impartageabilité des réserves 
�   Solidarité 
�   Liberté d'adhésion 
�   Juste répartition du profit  

Les principes fondateurs de toute coopérative 
 

Les coopératives sont des « sociétés de personnes » présentes dans différents secteurs d’activité, et dont le fonctionnement 
repose sur 4 principes clés: 

��� �Une double qualité d’associé  
 et de coopérateur 
 
Les coopératives sont des sociétés pluripersonnelles 
dont les adhérents ont en principe, une double quali-
té d’associé de la coopérative et de bénéficiaire de 
ses services. Les associés sont donc des personnes 
physiques ou morales qui, d’une part, participent à la 
constitution du capital de la coopérative et à sa ges-
tion au quotidien et, d’autre part, recourent aux servi-
ces de la coopérative. Les associés sont donc, selon 
le cas, des clients, des fournisseurs, un salarié. 
 

Une gestion démocratique :  
une personne = une voix 
 
Chaque associé dispose d’une voix, quelle que soit la 
date de son entrée dans la coopérative, et quelle que 
soit le nombre de parts qu’il détient. De cette maniè-
re, tous les associés d’une coopérative disposent de 
droits égaux dans la gestion de leur coopérative. 
Il y a cependant une exception à cette règle  (loi du 
13 juillet 1992) : les associés non coopérateurs peu-
vent disposer d’un nombre de voix proportionnel au 
capital qu’ils détiennent dans la société.  
 

��� �Pas de caractère spéculatif 
 
La souscription au capital d’une coopérative est desti-
née à permettre l’accès à ses services, et n’a aucun 
caractère spéculatif. Une partie des bénéfices de 
l'entreprise permet de constituer des réserves dé-
diées à l'entreprise. Ces réserves sont impartageables 
et renforcent l'assise financière de l'entreprise.  

 
 
 Une adhésion libre et volontaire 
 
Les coopératives sont des sociétés fondées sur le 
volontariat et ouvertes à toutes les personnes aptes à 
utiliser leurs services et déterminées à prendre leurs  
responsabilités en tant que membres.  
La variabilité du capital est une caractéristique fonda-
mentale de la plupart de ces sociétés : elle implique 
que la coopérative ne peut refuser à un coopérateur 
de se retirer. Parallèlement, de nouveaux membres 
peuvent venir apporter du capital sous forme de parts 
sociales. La coopérative peut exclure un associé qui 
ne remplit pas ses obligations.  

 

Ces quatre principes fondateurs permettent aux structures coopératives de se développer grâce au capit al humain 
et financier local. De ce fait, ces structures ne peuvent être délocalisées.  

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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Pour en savoir plus 
www.entreprises.coop 

Site du Groupement National de la Coopération              
 www.les-scop.coop. 

Site des Sociétés Coopératives et Participatives  

  

 « Une coopérative a pour objectif de servir au mieux les 
intérêts économiques de ses participants, sociétaires ou 
adhérents. »  

 
Les coopératives en France 

 
�� 21 000 Sociétés Coopératives en France, 
qui  emploient directement ou indirectement  

900 000 salariés 

P
our les entreprises 

 
Quels types de coopératives ? 
 
Il existe de nombreux types de coopératives. Toutes 
partagent les mêmes principes de base, mais se dis-
tinguent par leurs domaines d’activités: 
 
 Les coopératives d’utilisateurs ou d’usagers 

(coopératives de consommateurs, coopératives 
d’HLM, coopératives scolaires, copropriétés coo-
pératives, etc.). 

 
 Les coopératives d’entreprises  
 (coopératives agricoles, artisanales, maritimes, de 

transporteurs, de commerçants détaillants). 
 
 Les banques coopératives  
 (groupe banque populaire, groupe caisse d’épar-

gne, groupe crédit agricole, groupe crédit coopé-
ratif, crédit mutuel). 

 
 Les sociétés coopératives et participatives 

(SCOP), dont les salariés sont amenés à devenir co
-entrepreneurs. Parmi les SCOP figurent les Coopé-
ratives d’Activités et d’Emploi (CAE). 
 

Les Sociétés Coopératives d’Intérêt Collectif 
(SCIC) sont les dernières coopératives reconnues par 
le législateur. Contrairement aux autres, elles ne se 
distinguent pas par leur domaine d’activité mais bien 
par l’utilité sociale de leur objet, et par la possibilité 
qu’elles offrent d’intégrer parmi leurs sociétaires, 
différents types d’associés (salariés, collectivités, 
bénévoles, bénéficiaires des services, etc.). 

  

 
Coopératives et développement local 
 
Le modèle coopératif favorise le développement 
local de l’activité et de l’emploi. L’exemple suivant 
montre qu’il peut aussi être utilisé, par un territoire, 
pour dynamiser son tissu économique. 
 
Reconversion économique du Nord de Milan 
 
Territoire caractérisé par une désindustrialisation bru-
tale, le bassin du Nord de Milan a mis en place, dès 
le début des années 1990, un plan de développe-
ment stratégique reposant sur le concept de durabili-
té (économique, environnementale, sociale et politi-
que).  
 
Ce plan contenait différentes mesures visant à faciliter 
l’enracinement des entreprises s’implantant sur le 
territoire. Celles-ci étaient par exemple contraintes de 
se regrouper en coopératives et ce, quel que soit leur 
type d’activité. Ce regroupement en coopératives a 
en effet plusieurs avantages: 
· Cela permet à l’agence de développement écono-

mique du territoire de disposer d’un interlocuteur 
collectif, représentant l’ensemble des acteurs 
locaux.  

· Cet interlocuteur collectif est par ailleurs en mesure 
de négocier pour l’ensemble de ses membres, 
notamment auprès des banques.  

· Enfin, la constitution d’une coopérative diminue le 
risque financier, aussi bien pour les banques (elles 
prêtent uniquement à la coopérative et non aux 
entreprises individuelles), que pour les entreprises 
elles-mêmes (c’est la coopérative qui achète et 
vend les terrains). 

 
Résultat: Cette mesure, cohérente avec une série d’au-
tres mesures favorisant l’installation des entreprises sur 
le territoire, a permis à ce bassin d’emploi de passer 
de 7 000 entreprises en 1990, à 16 000 entreprises 
non délocalisables en 2004. 

Février  2010 



CONTRIBUER au développement local 

 

 

 

P
ou

r 
le

s 
en

tr
ep

ris
es

 

Les SOCIÉTES COOPÉRATIVES ET PARTICIPATIVES (SCOP) 

Une SCOP,  
qu’est ce que c’est ? 
 
 
 
Les SCOP sont des sociétés commerciales, sous 
forme de SARL ou de SA, dont l’objet est la produc-
tion et/ou la commercialisation de biens ou de ser-
vices. Elles fonctionnent selon les principes de 
toute société coopérative : 
  
����   Le capital est maintenu localement car les 
salariés sont associés majoritaires de leur entre-
prise. Ils détiennent en effet, au moins 51% du 
capital. Ils interviennent donc dans toutes les gran-
des décisions liées à la vie de l’entreprise 
(désignation des dirigeants, affectation des résultats, 
etc.). Tous les salariés ont vocation à devenir asso-
ciés. 
 
��������  Les décisions sont prises selon le principe 
« une personne = une voix », et non pas en fonc-
tion du capital apporté par chaque associé dans 
l’entreprise. 
 
����  Contrairement aux autres entreprises, les coopé-
ratives doivent affecter une part importante de leurs 
excédents aux réserves impartageables. Ces réser-
ves sont collectives, et, sauf exception, ne peuvent 
faire l’objet d’une appropriation individuelle, même 
à la dissolution. La constitution de ces réserves per-
met aux coopératives de renforcer leurs fonds pro-
pres, les protégeant aussi en cas de difficultés pas-
sagères�  

 

 

 

Les SCOP dans les textes : 

 
 
 
Le fonctionnement des SCOP est défini par les 
textes suivants : 
 
 
�������� Le code du commerce : s’agissant d’entre-
prises commerciales, les SCOP sont soumises à la 
loi du 24 juillet 1966 pour les SA et les SARL. 
  
 
�������� La loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 
Il s’agit du « pilier » légal, du cadre législatif de 
référence de toute société coopérative. Cette loi 
définit le statut général de la société et précise 
les règles générales de fonctionnement et d’ad-
ministration.  
 
De nombreuses modifications ont été apportées 
à cette loi, depuis 1947. En particulier celle du 
19 juillet 1978 qui définit plus précisément les 
spécificités des Sociétés Coopératives et Partici-
patives (SCOP) par rapport aux autres coopérati-
ves. 
 

  

   Les avantages 

 
�   Les salariés sont associés majoritaires 
�  Principe d’une personne = une voix 

�
�  Mutualisation équitable des risques 
    et des grandes décisions  
� Des entreprises non délocalisables 

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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« La SCOP est une entreprise dont les salariés 
sont associés majoritaires et vivent un projet 
commun en mutualisant équitablement les  
risques et les grandes décisions »  

Les SCOP dans le Haut– Rhin  
 
· Cocyclique Ingénierie  
 (Réguisheim, études techniques) 
· Ecoscop  

(Fellering, études et environnement) 
· HP Formation Sécurité  

(Herrlisheim-près-Colmar, formation continue  
pour adultes) 

· Mader SA  
 (Guebwiller, BTP) 
· Sté Travaux Publics Mader  

(Guebwiller, Travaux de démolition et BTP) 
· Sté Générale d’installations électriques  

(Kingersheim, électricité) 

 
Quelques grandes SCOP en France  
 
· Groupe chèque déjeuner 

· E. Leclerc 
· Moulin Roty 
· Fermiers de Loué 
· Taxis parisiens  

  

  

 
Quel type de contrat de travail ? 
 
 
 
Le contrat qui lie les salariés à la SCOP est un contrat 
de travail classique. 
 
Les salariés ont cependant aussi vocation à devenir 
co-entrepreneurs au sein de la société, c'est-à-dire à 
investir dans le capital de l’entreprise. Les salariés 
doivent donc être informés sur ce mode de fonc-
tionnement, sur leurs droits et leurs devoirs.  
 
Des formations spécifiques pour les salariés sont 
d’ailleurs organisées par les Unions Régionales des 
SCOP. 
 
A noter : cette forme juridique peut aussi répondre 
à la volonté d’un chef d’entreprise partant à la retrai-
te, et ne souhaitant pas céder son entreprise à une 
personne extérieure. Il est possible pour lui de trans-
mettre la structure à l’ensemble de ses salariés, qui 
poursuivront la gestion de la société de manière 
coopérative. 

Pour en savoir plus 
              www.cres-alsace.org 

Chambre régionale de l’économie sociale d’Alsace 
www.les-scop.coop. 

Site des Sociétés Coopératives et Participatives  

Les SCOP en France en 2009 
 

�  1 917 SCOP  pour 40 123 salariés  
 

�� 66 creations de SCOP  
 

�  107 SCOP dans le Grand Est  
pour plus de 2 385  emplois 

 

�� 38 SCOP  en Alsace  pour plus de 1 000 emplois  
 

�� 3,8 milliards d’euros  
de chiffre d’affaires global 

 

P
our les entreprises 
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LES SOCIÉTES COOPÉRATIVES D’INTÉRÊT COLLECTIF (SCIC) 

Une SCIC,  
qu’est ce que c’est ? 
 
 

Les caractéristiques des SCIC sont les suivantes :  
  
 ����  Activité économique  
Les SCIC sont des entreprises commerciales, sou-
mises au code du commerce, et qui ont un statut 
de SA ou de SARL. 
  
 ����   Utilité sociale  
Les SCIC ont pour objet la production et la fourni-
ture de biens et services qui présentent un carac-
tère d’utilité sociale. Ce caractère est évalué par le 
Préfet lors de la demande d’agrément. Celui-ci 
doit estimer la contribution du projet présenté 
aux besoins existants, à l’insertion sociale et pro-
fessionnelle, au développement de la cohésion 
sociale et à l’accessibilité aux biens et services.  
  
 ����  Partenariat  
Les SCIC résultent d’un partenariat entre plusieurs 
personnes morales ou physiques qui ont des 
besoins différents (usagers, bénévoles, pouvoirs 
publics, salariés, …). Chaque groupe de partenai-
res peut éventuellement représenter un collège 
de sociétaires.  

 

Caractéristiques des SCIC 

 
 
La SCIC est une forme juridique de coopérative assez 
récente. 
 
Cette forme de coopérative permet d'associer autour 
du même projet des acteurs multiples :  
����  salariés,  
����  bénévoles,  
����  usagers,  
����  collectivités publiques, 
����  entreprises,  
����  associations,  
����  particuliers, ... 
 
Ce statut a été créé pour permettre de dépasser cer-
taines limites du statut associatif, et de faciliter l’inclu-
sion de collectivités dans les décisions de la coopéra-
tive. Contrairement aux autres types de coopératives, 
la SCIC n’est pas limitée à un domaine particulier 
(production, activités agricoles, habitat, etc.), mais 
peut être créée pour encadrer juridiquement toute 
activité.  

 
  

    Les avantages 

 
�  Associer des acteurs multiples  

autour d’une activité économique dotée d’une utilité sociale 

�
 

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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       « Une société coopérative d’intérêt collectif a la 
       particularité de pouvoir intégrer à son capi tal des 
       acteurs multiples tout en gardant un objecti f  
       d’utilité sociale »  

  
 
 
 
Quelques exemples de SCIC en Alsace  
 
 
�� Auto’ trement 
 
�� Domicoop 
�
��� Hexasys 
 
��� Indibatp Alsace 
�
��� Solibio 
 

 
Quel type de contrat de travail ? 
 
 
Les salariés de la SCIC ont un contrat de travail classi-
que. Leur rôle est cependant plus important que 
dans une société non coopérative, dans la mesure où 
il est obligatoire qu’il y ait des salariés parmi les 
associés de l’entreprise. De ce fait, les salariés 
interviennent aussi dans la gestion de la SCIC.  
 
 
 
 
Les SCIC dans les textes 
 
 
Les fondements juridiques de la SCIC ont été inclus 
en 2001 dans la Loi de 1947 portant statut de la 
coopération.  
Sauf mesure particulière inscrite dans cette loi pour 
les SCIC, ce type de société fonctionne donc com-
me une coopérative « loi de 47 » :  
 
Les quatre règles fondamentales des coopératives 
doivent être respectées (adhésion libre et volontaire 
des personnes physiques et morales qui ont la dou-
ble qualité d’associés de la coopérative et de béné-
ficiaires des services, principe d’exclusivité, gestion 
démocratique, pas de caractère spéculatif).  

Pour en savoir plus 
               www.scic.coop   

Le Site des Sociétés 
 Coopératives d’Intérêt Collectif 

Les SCIC en France  
 

� �  149 SCIC existaient en France en 2009.  

P
our les entreprises 
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LE GROUPEMENT D’INTERET ECONOMIQUE (GIE)  

ET LE GROUPEMENT EUROPEEN D’INTERET ECONOMIQUE (GEIE) 

Un GIE,  
qu’est ce que c’est ? 
 
 
Un Groupement d’Intérêt Economique est un grou-
pement doté d’une personnalité morale, qui per-
met à ses membres (un minium de deux entrepri-
ses indépendantes), de mettre en commun des 
activités ou des moyens afin de favoriser leur déve-
loppement et ce, tout en conservant leur individua-
lité.  
 
Cette mutualisation de moyens doit permettre d’ac-
croître les ressources de chacune des structures 
membres, ou de diminuer leurs charges. Ce systè-
me peut aussi leur permettre de développer une 
offre plus complète, ou plus attrayante.  
L’activité du GIE doit prolonger celles des structu-
res membres. Le GIE est une structure intermédiaire 
entre la société et l’association. Il doit cependant 
être immatriculé au Registre du Commerce et des 
Sociétés. 

 
Concrètement, les GIE peuvent par exemple intéres-
ser : 
 
�  des commerçants souhaitant regrouper leurs 

commandes (centrales d’achat) ou organiser, 
ensemble, des actions d’animation commercia-
le, 

 
�  des entreprises souhaitant s’organiser pour déve-

lopper ensemble une cellule de veille pour 
s’informer sur les appels d’offre en cours, 

 
�  des entreprises de petite taille souhaitant finan-

cer un programme de recherche et développe-
ment commun. 

Un GEIE, 

qu’est ce que c’est ? 

 
 Le GEIE, Groupement Européen d’Intérêt Econo-
mique, qui s’est inspiré du GIE français, est une 
des rares structures européennes rendant possi-
ble la coopération  entre entreprises issues de 
différents pays de l’Union européenne.  
 
�� Il s’agit d’un modèle de grande flexibilité 

permettant des échanges et la libre circula-
tion des personnes et des moyens.  

 
�� Un GEIE doit compter des membres d’au 

moins deux pays communautaires.  
 
�� Le siège d’un GEIE doit obligatoirement être 

situé dans un des pays membres de l’Union.  
 
�� Un GEIE ne peut pas employer plus de 500 

personnes. 

   Les avantages 

 
�  Mise en commun de moyens pour 

favoriser le développement  
des entreprises 

 

�
�  Diminution des charges  

�  Développement d’une offre plus 
complète  

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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« Les GIE et les GEIE permettent à plusieurs  
entreprises de mutualiser des moyens pour un 
accroissement des ressources et une diminution 
des charges de chaque structure membre»  

  
 
 
Les GIE et les GEIE  dans les textes 
 
Les Groupements d’Intérêt Economique ont été 
institués par l’ordonnance du 23 septembre 
1967, intégrée dans le Code du Commerce aux 
articles L251-1 et suivants. 
 
Les GEIE sont plus récents : ils ont été créés par le 
règlement européen CEE n°2137/85 du Conseil du 
25 juillet 1985. 

  

 
Exemple de GEIE  
 
Le GEIE ARTE, basé à Strasbourg, regroupe deux 
membres : Arte France et Arte Deutschland. Le GEIE 
emploie plus de 400 permanents et une centai-
ne d’intermittents.  
 
Parmi les salariés du GEIE et des membres de celui-
ci, on peut distinguer : 
 
�� Les salariés d’Arte France, soumis au droit 

français. 
 
�� Les salariés d’Arte Deutschland, soumis au 

droit allemand, 
 
�� Les salariés allemands du GEIE, soumis au 

droit français, 
 
�� Les salariés allemands du GEIE Arte qui relè-

vent pour certains aspects du droit social du 
droit allemand (une convention a été signée 
entre les ministères français et allemand 
concernés pour permettre aux salariés alle-
mands qui le souhaitent de conserver leur 
rattachement à leurs caisses allemandes), 

 
��  Les salariés français du GEIE Arte qui relèvent 

du droit français (agrémenté du droit local 
propre à l’Alsace), 

 
�� Les salariés d’autres nationalités mais qui relè-

vent du droit français. 

 

Les GEIE en France et dans l’UE 
 

� �  3 000 GEIE au sein de l’Union européenne. 
 
  �   260 ont leur siège en France.  

P
our les entreprises 
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LE PORTAGE SALARIAL 

 
 
 
Le portage salarial,  
qu’est ce que c’est ? 
 
 
Le recours à une société de portage salarial permet à 
une personne de développer une activité de 
manière autonome en bénéficiant du statut de sala-
rié, d’un accompagnement administratif et de l’effet 
d’un réseau.  
  
Comme dans les couveuses ou dans les CAE, une 
personne « portée » va devoir mener elle-même des 
activités commerciales pour promouvoir ses pro-
pres activités et les développer. Au contraire, dans 
le cas de l’intérim, c’est l’entreprise d’intérim elle-
même qui recherche les missions pour les person-
nes. 

 
 

 

 

 

Le portage salarial dans les textes  
 
 
Depuis 10 ans, les sociétés de portage militent 
pour une reconnaissance de leur activité et du 
statut des personnes portées. Cette reconnaissan-
ce s’est développée petit à petit.  
 
En 2008, le projet de loi portant sur la modernisation 
du marché du travail reconnait officiellement le 
portage salarial, en l’inscrivant dans un nouvel article 
du Code du Travail.  
 
Selon celui-ci, « le portage salarial est un ensemble 
de relations contractuelles organisées entre une 
entreprise de portage, une personne portée, et des 
entreprises clientes comportant pour la personne 
portée le régime du salariat et la rémunération de sa 
prestation chez le client par l’entreprise de porta-
ge. »  
 
Il garantit les droits de la personne portée sur son 
apport de clientèle » (article 1251-64 du Code du 
Travail).  

    Les avantages 

 
�  Accompagnement administratif  

�  Dynamique de réseau   

�
�  Autonomie  

�  Développement d’une offre  
plus complète  

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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      «  Le portage salarial associe, d'une part, une société de   
      portage, qui offre un statut légal au porté, et d'autre part,  
      un indépendant, qui doit démarcher les entrep rises pour   
      négocier ses prestations » 

 
 
  
 

Organisation Nationale  
 
Trois organismes fédèrent les sociétés de portage 
salarial en France: 
 
�� SNEPS : Syndicat national des entreprises du 

portage salarial avec 19 entreprises adhérentes 
 
�� FENPS : Fédération nationale du portage salarial 

avec 50 entreprises adhérentes  
 
�� UNEPS : Union nationale des entreprises de 

portage  salarial spécialisée avec 10 entreprises 
adhérentes. 

 
 
 

 
 
 

  
 
 
 

Quel type de contrat de travail ? 
 
�� Une personne portée par une société de por-

tage salarial conclut avec celle-ci un contrat de 
travail.  

 
�� Son salaire dépendra du chiffre d’affaires at-

teint dans l’exercice de son activité.  
 
�� De ce chiffre d’affaires seront enlevés les frais 

de gestion de la société de portage, les char-
ges et cotisations obligatoires. 

Les sociétés de portage salarial  
en France : 

 
� �  150 entreprises de portage salarial 
 
  �   45 000 personnes portées 

Pour en savoir plus 
www.portagesalarial.org 

Site du SNEPS 
www.fenps.fr 

Site de la FENPS 
www.uneps.org  
Site de l’UNEPS 

P
our les actifs 
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LES COUVEUSES  

 

 Les couveuses dans les textes 
 
 
Dans la circulaire n°2000/16 du 26 juin 2000, la 
DGEFP cadre plus précisément les conditions d’ou-
verture de nouvelles couveuses. 
 
�� L’objectif poursuivi doit être l’insertion socio-

économique des personnes portées qui doit  
permettre une transition vers une activité auto-
nome ; 

 
�� Le recours à une couveuse ne sera envisagé 

que pour les personnes pour lesquelles un 
accompagnement classique serait inopérant; 

 
�� La mise en place d’une couveuse doit aller de 

pair avec celle d’un partenariat au niveau poli-
tique, institutionnel et opérationnel ; 

 
�  La couveuse peut avoir recours à différentes 

formes juridiques. Toutefois, certains éléments 
doivent être clairement définis :  

· les critères d’entrée dans la couveuse, 
· les relations entre les activités héber-

gées, la couveuse et les tiers, 
· les relations entre les personnes portées 

et la couveuse. 
 
�   La couveuse doit poursuivre trois fonctions : 

· une fonction pédagogique, 
· une fonction de gestion, 

· une fonction d’animation, en partenariat 
avec le réseau de la création. 

  
 

 

  Les avantages 

 
�  Préparation de la création d’entreprise 

�  Sécurité   
�  Test en grandeur réelle   

�
�  Coaching  

�  Partage d’expériences  
et de bonnes pratiques  

Une couveuse,  
qu’est ce que c’est ? 
 
Une couveuse est une structure de l’économie so-
ciale, associative, coopérative ou autre qui permet à 
des créateurs d’entreprise de tester en grandeur 
réelle leur projet.  
 
Lors de son entrée en couveuse, le porteur de pro-
jet devient un « entrepreneur à l’essai ». Il teste en 
grandeur réelle ses activités, bénéficie de conseils 
et de formations.  
 
La couveuse lui propose :  
 
�� Un coaching individualisé, pour développer 

ses capacités et ses motivations personnelles, 
l’aider à maîtriser les outils comptables, à met-
tre en place sa stratégie commerciale et sa 
communication. 

 
����  Des sessions collectives pour partager expé-

riences et bonnes pratiques.  
 
 

Caractéristiques des couveuses 
Les couveuses permettent au porteur de projet : 

 
����� �� � de sécuriser le développement de son 

activité: 
Structurer le démarrage de l’activité tout en 
bénéficiant de services et d’outils mais aussi le 
développement de réseaux. 

  
�� d’entreprendre à l’essai : 

Prospecter, produire, vendre. 
 
�� d’apprendre à entreprendre  : 

Développer des capacités d’entrepreneur, 
bénéficier d’une formation diplômante (dans 
certaines couveuses seulement). 

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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      «  Les couveuses aident les porteurs de projet à faire un   
      test en grandeur réelle de leur projet en met tant à leur   
      disposition un hébergement économique de l'ac tivité   
      naissante, et cela avant même la création de leur    
      entreprise » 

 
 
 
 
 
 

 
Entrée en couveuse : 
 
 
Le Contrat d’Appui au Projet d’Entreprise (CAPE) 
contractualise l’entrée en couveuse (loi sur l’initiative 
économique de 2003 et décrets d’application de 
2005 et 2008).  
Contrat écrit d’une durée maximum de 12 mois 
renouvelable deux fois, le CAPE permet à l’entrepre-
neur de tester son activité dans le cadre d’une cou-
veuse tout en conservant son statut antérieur et ses 
revenus sociaux. Il bénéficie de plus d’une couver-
ture sociale et d’une protection en cas d’accident 
du travail ou de maladie professionnelle. 
 
Le CAPE en bref 
  
· Accompagnateur :  Personne morale 
· Bénéficiaire :  Personne physique   

 (étendu au gérant d’EURL) 
· Durée : 12 mois,  
 renouvelable 2 fois 
· Contenu :   

Contrat fixant les modalités  de l’appui 
(modalités selon lesquelles le bénéficiaire peut 
prendre des engagements envers les tiers, et 
modalités de participation au coût de l’appui). 

· Responsabilité:  
L’accompagnateur engage sa responsabilité en-
vers les tiers. Les bénéficiaires sont solidairement 
responsables après immatriculation de l’entrepri-
se. 

 

Les couveuses en chiffres : 
 
121 lieux d’accueil 
 
69 départements couverts 
 
 3 200 CAPE signés en 2008 
 
 5  projets de couveuses en    
 cours  d’accompagnement 
 
77% des personnes qui entrent en 
couveuse créent une entreprise ou 
retrouvent un emploi salarié. 
  
Comme les Coopératives d’Activités et 
d’Emploi, les couveuses connaissent un 
développement important. Il n’y avait 
que 8 couveuses en 2002. 
  
Il existe, en Alsace, 2 couveuses :  
· Créacité (Strasbourg) 
· Starter (Maison de l’emploi et de la 

formation de Saverne) 
 
 
 

 

Pour en savoir plus 
  www.uniondescouveuses.com  
  Site de l’Union des Couveuses 
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LES COOPÉRATIVES D’ACTIVITÉS ET D’EMPLOIS (CAE) 

 
Une CAE,  
qu’est ce que c’est ? 
 
 
De nombreux porteurs de projets souhaitent déve-
lopper leur propre activité sans pour autant créer 
une entreprise. La peur de l’échec ou le manque 
d’expérience en matière de gestion peuvent expli-
quer cela. 
 
C'est avec la conviction qu'un entrepreneur ne ga-
gne son indépendance qu'en étant bien accompa-
gné et partie prenante d'un réseau que sont nées les 
Coopératives d'Activités et d'Emploi. 
 
Les CAE sont des entreprises coopératives et partici-
patives (SCOP) régies par les différents principes 
inscrits dans la loi de 1947, portant sur le statut de la 
coopération. 
 
 Ce type de société coopérative propose un cadre 
juridique, économique, social et humain à toute 
personne souhaitant développer son activité profes-
sionnelle tout en bénéficiant de l’effet réseau et de 
collaborations professionnelles au sein de la CAE.  

 
 

Parcours du porteur de projet 
 
 

 
��  Dans un premier temps, le porteur de projet 
est accompagné dans ses premières démarches 
(montage de son projet, analyse de son marché, 
etc.). 
  
��  Dans un second temps, il devient entrepre-
neur salarié de la CAE, ce statut lui permet de 
tester son marché tout en bénéficiant du statut de 
salarié.  
  
��  Dans un troisième temps, il peut, s’il le sou-
haite, devenir associé de la coopérative, et partici-
per activement au développement et au fonction-
nement de la CAE. 
 

 

 

A noter :  

 
Les Coopératives d’Activités et d’Emploi sont 
des SCOP qui se distinguent par la nature de leur 
activité. Ainsi comme dans toutes les SCOP, tous 
les entrepreneurs salariés par la CAE ont vocation 
à devenir entrepreneurs associés de la coopérati-
ve.  
 

 Les avantages 

 
�  Indépendance 

�  Accompagnement   

�
�  Dynamique de réseau  

�  Partage d’expériences et de bonnes 
pratiques  

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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Les CAE en France  

 
�
�

� �  56 CAE  structurées  
autour de 123 sites  d’accueil en 2007  

 
  
  

  

      «  Développer sa propre activité dans un cadre collect if,  
      au sein d’une coopérative » 

 

Les CAE dans le grand Est  
 
L’Union d’Economie Sociale (UES) CPE Grand Est 
regroupe les différentes CAE présentes sur ce terri-
toire: 
- Cap’entreprendre (Lorraine) 
-  Cesame (Champagne Ardenne) 
- Kaléidoscope (Champagne Ardenne) 
- L’envol (Bourgogne) 
- Coopilote (Franche Comté) 
-  Coopénates (Alsace) 
-  Antigone (Alsace) 
- Artenréel (Alsace) 

 
Organisation nationale  
 
Les Coopératives d’Activités et d’Emploi sont orga-
nisées autour du réseau « Coopérer pour Entrepren-
dre » qui est, lui-même, membre du réseau des 
SCOP (« SCOP entreprises »). 
 
A noter  : 
 
Il existe en France un certain nombre de structures 
voisines des CAE, mais ne faisant pas partie du ré-
seau Coopérer pour Entreprendre. Parmi celles-ci, 
les « Coopératives d’Emploi et d’Activités », les 
« coopératives d’activités » ou encore les 
« coopératives d’entrepreneurs ».  

 
 
Quel type de contrat de travail ? 
 
 
Les porteurs de projet ont un contrat de travail clas-
sique dans la société coopérative (CDI).  
Ils peuvent, s’ils le souhaitent, après un parcours 
d’accompagnement, devenir associés de la coopé-
rative en investissant dans le capital de la CAE, ce 
qui leur ouvre le droit d’intervenir dans les décisions 
politiques et stratégiques de la CAE, en suivant  le 
principe coopératif « une personne = une voix ». 
 

 
Les CAE dans les textes  
 
Les CAE sont des SCOP, et sont donc encadrées par 
les mêmes lois que celles qui régissent les coopéra-
tives participatives à savoir : 
• la loi de 1947 portant statut de la coopération, 
• la loi de 1978 définissant le statut de la société 

coopérative et participative. 
  
Les CAE ne sont cependant pas mentionnées en tant 
que telles dans les textes législatifs. Un travail parte-
narial important est effectué pour augmenter la re-
connaissance de ce statut. 
  
 
 

 
Pour en savoir plus 

  www.cooperer.coop   
 Site du réseau « Coopérer pour entreprendre »   
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L’AUTO-ENTREPRENEURIAT  

 
 

Les avantages  
 

 
Selon sa situation, le créateur d'entreprise peut béné-
ficier de certaines aides. Ces aides ne sont cepen-
dant pas spécifiques au statut de l’auto-
entrepreneur. 
 

�� Aides financières 
Le Fonds de Garantie pour la création, la reprise, le 
développement d'entreprise à l’Initiative des Fem-
mes (FGIF), peut être attribué, après expertise du 
dossier et décision de son Comité des Engagements, 
à toute femme qui souhaite créer, reprendre ou dé-
velopper une entreprise, pour faciliter l’accès au 
crédit bancaire. L’entreprise bénéficiaire doit avoir 
été créée depuis moins de 5 ans.  
 

�� Prêt à la Création d'Entreprise (PCE) accordé 
aux personnes physiques (ou morales) en phase de 
création pour financer les besoins immatériels. 
�

�� Allègements fiscaux : Exonération d'impôt sur 
les bénéfices des entreprises nouvelles qui s'im-
plantent dans certaines zones d'aménagement du 
territoire 
 

�� Exonération de cotisations sociales dans les 
zones de redynamisation urbaine ou dans les zones 
franches urbaines  
 
�� Selon les situations : Exonération d'impôts 
locaux, de charges sociales 

 
 

 

Les avantages 

 
�  Prise de risques minimum 

�  Absence de charges à payer 

�
�  Aides financières et aux conseils  

 

 
Un auto-entrepreneur,  
qu’est ce que c’est ? 
 
Le régime de l'auto-entrepreneur s'adresse à toute 
personne souhaitant exercer une petite activité 
commerciale, artisanale ou libérale, à titre principal 
ou complémentaire, sous le régime fiscal de la 
micro-entreprise .  
 
Pour y prétendre, le chiffre d'affaires annuel dégagé 
par cette activité indépendante ne doit pas dépas-
ser (en date du 1er janvier 2010) : 
 �� 80 300 euros pour les activités de ventes et de 

fournitures de denrées ou de logement 
(hôtels, chambres d'hôtes, gîtes ruraux ou 
meublés de tourisme), 

�� 32 100 euros pour les autres prestations de 
services relevant des Bénéfices Industriels et 
Commerciaux (BIC), 

 �� 32 100 euros pour les professions libérales 
imposées dans la catégorie des Bénéfices Non 
Commerciaux (BNC). 

 
Grâce au régime de l'auto-entrepreneur, le chef 
d'entreprise bénéficie : 
 �� d'une dispense d'immatriculation au Registre 

du Commerce et des Sociétés (RCS) ou le cas 
échéant, au répertoire des métiers, 

 �� d'un régime micro-social simplifié avec paie-
ment des charges sociales uniquement en cas 
de déclaration de chiffre d’affaire 

 �� d’une franchise de TVA 
 �� sur option, d'un régime micro-fiscal simplifié 

et d'une exonération temporaire de la contri-
bution économique territoriale (qui remplace 
à compter du 1er janvier 2010 la taxe profes-
sionnelle). 

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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      « Ce statut permet de bénéficier de nombreux autres avantages  
     pour démarrer une activité à son compte avec le minimum de   
     risque» 

 

L’auto-entrepreneuriat  
dans les textes  
 
La  Loi de modernisation de l’économie n° 2008
-776 du 4 août 2008, Titre 1 chapitre I, instaure le 
statut de l'entrepreneur individuel communément 
appelé auto-entrepreneur avec comme date d'ap-
plication le 1° janvier 2009. 
 
 

Quel type de contrat de travail ? 
 
Application du régime fiscal et social des micro-
entreprises. 
 
A noter : Les agents publics, même s’ils sont soumis 
à une règle leur interdisant d’exercer une activité 
privée lucrative pour préserver le fonctionnement 
normal du service public, peuvent toutefois déroger 
à cette règle et bénéficier du statut de l’auto-
entrepreneur selon trois régimes différents : 

· dans un domaine défini (expertises ou consulta-
tions, enseignements ou formations, travaux ef-
fectués chez des particuliers) 

· pour une année renouvelable une fois 

· l’activité ne doit pas perturber le fonctionnement 
du service. 

 
 

�
�
�� ACCRE (Aide aux Chômeurs Créateurs ou 
Repreneurs d’une Entreprise) : Exonération par-
tielle de charges sociales pendant 1 ou 3 ans pour 
les demandeurs d'emploi indemnisés ou non 
(sous réserve de justifier d’une inscription de 6 
mois au cours des 18 derniers mois), les bénéfi-
ciaires des minima sociaux (RSA, ASS, API), les 
jeunes de moins de 26 ans et les personnes de 
plus de 50 ans. 
 
 
�� NACRE (Nouvel Accompagnement à la Créa-
tion ou Reprise d’Entreprise) : aide aux créateurs et 
repreneurs d’entreprise éligibles à l’ACCRE sous la 
forme d’un accompagnement en trois phases : 
montage de projet, structuration financière du 
projet, appui au démarrage et au développement. 
Dans le cadre de la phase 2, les bénéficiaires peu-
vent bénéficier, après expertise du dossier, d’un 
prêt à taux zéro de 1 000 à 10 000 euros, qui doit 
être obligatoirement couplé à un prêt bancaire 
complémentaire, en vue de faciliter le montage 
financier. 
 
 

 

 
Les auto-entrepreneurs en France  

 
�
�

� �  320 000 auto-entrepreneurs en 2009 
  
  

Pour en savoir plus 
  www.lautoentrepreneur.fr   
 Portail officiel des auto–entrepreneurs   
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LA PLURIACTIVITÉ ET LE MULTISALARIAT 

   Les avantages 

 
�  Revenus réguliers 

�  Temps de travail complet 

�
�  Répartition du risque de perte 

d’emploi  
�   Enrichissement des expériences 

professionnelles 

 
La pluriactivité et le multisalariat, 
qu’est ce que c’est ? 
 
 
La pluriactivité est l’exercice de plusieurs emplois 
ou activités professionnelles, sur l’année.  
 
Les pluriactifs peuvent donc avoir plusieurs  
profils : 
 
�� des personnes salariées qui développent pa-

rallèlement une activité indépendante ; 
 
�� des saisonniers travaillant pour des employeurs 

différents selon les saisons de l’année ; 
 
��  des salariés à temps partiel ou à durée déter-

minée, cherchant à compléter leur temps de 
travail et leurs revenus, par un emploi supplé-
mentaire. On parle alors de multisalariat. Le 
salarié signe en effet des contrats de travail 
avec différents employeurs. Souvent subie 
pour les métiers les moins qualifiés, cette for-
me d’emploi se développe auprès des cadres 
à la recherche d’expériences professionnelles 
variées, d’autonomie et d’indépendance 

  
Choisie et bien organisée, la pluriactivité peut 
devenir un atout, aussi bien pour des individus que 
pour les entreprises avec lesquelles ils travaillent et 
les territoires où ils vivent. Elle permet des revenus 
réguliers à temps complet, un enrichissement per-
sonnel mais également, une répartition du risque de 
perte d’emploi. 

 

La pluriactivité et le multisalariat  
dans les textes  

�
�
La pluriactivité a été inscrite dans la loi 
« Montagne » de 1985. Le texte vise à reconnaitre 
les pluriactifs et veille à leur assurer une protection 
sociale continue, même si leurs activités relèvent de 
régimes de sécurité sociale différents. 
  
Depuis, le législateur facilite la pluriactivité, notam-
ment en rendant possible le cumul de certains sta-
tuts.  
 
�  Ainsi, la loi de Modernisation de la Fonction 
Publique du 2 février 2007 a amélioré les conditions 
dans lesquelles les fonctionnaires peuvent créer ou 
reprendre une entreprise. 
 
�  Le législateur a par ailleurs reconnu de nouveaux 
statuts d’entreprises (sociétés de portage salarial, 
ETTP, etc.) ou de contrats (CAPE) facilitant la mise en 
place de pluriactivité par des particuliers. 
 
�  Même si le multisalariat ne bénéficie pas encore 
d’un cadre législatif bien établi, les démarches admi-
nistratives de la personne concernée se simplifient. 
Par exemple, l’URSSAF ne demande en effet plus 
qu’une seule déclaration de revenus aux multisala-
riés. 
 

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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     « Le cumul d’emplois pour s’assurer des revenus réguliers, du travail  
     à temps complet mais aussi pour enrichir son expérience  
     professionnelle » 

 
 
 
Selon une étude de la DARES du 23 octobre 
2007 : 
 
�� Les salariés à temps partiel représentent 
20% de la population active (soit plus du double 
des années 80). Parmi ceux-ci, 16% occupent 
plusieurs activités. 
 
�� Parmi les personnes à temps partiel, 24% 
des hommes et 8% des femmes travaillent à 
temps partiel dans le but d’exercer une autre 
activité professionnelle ou pour suivre une forma-
tion. 

 
Pour en savoir plus 

  www.pluriactivite.org  
 Site du centre de ressources interrégio-

nal alpin sur la pluriactivité et la saison-
nalité 

  

P
our les actifs 

 
 
Entreprises et multisalariat 
 
Le multisalariat permet à une entreprise de s’offrir 
les compétences d’une personne qu’elle ne peut 
pas embaucher à temps plein. Comme dans le cas 
d’un groupement d’employeurs, le chef d’entrepri-
se bénéficie aussi du regard neuf de cette person-
ne qui met ses compétences au service de plu-
sieurs employeurs.  
 

 
A noter  

�  Les fonctionnaires ne peuvent pas, en principe, 
être pluriactifs. Cependant, des dérogations 
peuvent aujourd’hui être demandées pour les 
agents publics souhaitant créer ou reprendre 
une entreprise. 

 
�  Dans le secteur privé, les salariés peuvent en 

principe cumuler différents emplois dans la 
mesure où leur temps de travail n’excède pas la 
durée maximale légale de travail. 

 
�  La définition française de la pluriactivité est plus 

restrictive que la définition européenne, qui 
recouvre l’ensemble des modèles relatifs aux 
multi-employeurs, aux mutualisations de sala-
riés, aux cumuls de statuts ou d’emplois. 

 
Les pluriactifs en France  

 
�

� �  16%  des travailleurs à temps partiel  
occupent plusieurs activités  

 
�  On estime que 5 000 cadres ont 

opté pour le multisalariat 

Février  2010 



CONTRIBUER au développement local 

 

« Différente de l'intérim, du portage, des groupeme nts 
d'employeurs, l'ETTP met à disposition d’entreprises, les 
compétences de salariés en CDI. » 
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L’ENTREPRISE DE TRAVAIL À TEMPS PARTAGÉ ( ETTP) 

 
L’ETTP,  
qu’est ce que c’est ? 
 
Une Entreprise de Travail à Temps Partagé (ETTP) met 
à la disposition d’entreprises clientes, du personnel 
qualifié qu’elles ne peuvent recruter elles-mêmes 
en raison de leur taille ou de leurs moyens. Les ETTP 
peuvent aussi fournir à leurs entreprises clientes, des 
conseils en gestion et en formation.  
Les entreprises de travail temporaire (intérim) peu-
vent exercer l’activité d’ETTP, à condition qu’elles 
puissent justifier d’une garantie financière suffisante, 
de manière à assurer, le cas échéant, le paiement 
des salaires et des cotisations obligatoires. 
 
Le salarié à temps partagé d'une ETTP bénéficie d'un 
contrat de travail à durée indéterminée et d’une 
rémunération fixe et complète, quelles que soient 
les durées de mise à disposition. Le salarié à temps 
partagé intervient dans plusieurs entreprises, ce qui 
lui permet d’avoir une activité diversifiée. 

 
ETTP versus Portage Salarial 
 
�� Les sociétés de portage sont saisies par un futur 

« porté », d’un marché qu’il ne peut ou ne veut 
réaliser en indépendant, et pour lequel il sou-
haite utiliser les services d’une société de por-
tage. Ces missions sont facturées par la société 
de portage, qui signe un contrat commercial 
avec l’utilisateur et un contrat salarial avec le 
porté. Elle verse ensuite un salaire à la person-
ne portée. 

 
�� Une ETTP, par contre, met à disposition le sala-

rié, qui sera sous la responsabilité de l’entrepri-
se cliente. Le salarié à temps partagé sera traité 
comme un salarié de l’entreprise cliente, dans 
la mesure où il aura accès à toutes les installa-
tions collectives de l’entreprise et aux services 
fournis à ses propres salariés.  

 

 
Quel type de contrat de travail ? 
 
Deux types de contrats doivent être signés : 
  
�� D’une part, l’ETTP et le salarié mis à disposi-

tion sont liés par un contrat de travail à 
durée indéterminée. 

  
�� D’autre part, l’ETTP et l’entreprise cliente 

sont liées par un contrat de mise à dispo-
sition. La mise à disposition se fait pour une 
mission précise, pour laquelle le salarié est 
employé à temps plein ou à temps partiel. 
Ce contrat doit notamment préciser les 
conditions de rémunération, les caractéristi-
ques de la fonction occupée, la qualifica-
tion professionnelle souhaitée, le contenu et 
la durée de la mission. 

  
 
A noter  
Un salarié à temps partagé ne perçoit pas le chô-
mage s’il ne perd qu’un de ses emplois à temps 
partiel.  
 
 

L’ ETTP dans les textes  
 
L’entreprise de Travail en Temps Partagé a été 
créée par l’amendement n° 2005-882 du 2 
août 2005 en faveur des PME. 
 

 
  Les avantages 

 
�  Contrat à durée indéterminée 
�  Rémunération fixe et complète 

�
�  Activités diversifiées 

�   Enrichissement personnel 

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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       « Encourager l’esprit d’initiative des salariés pour   
       participer au développement économique du te rritoire «  
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L’ESSAIMAGE 

L’essaimage 
qu’est ce que c’est ? 
 
Une entreprise peut pratiquer l’essaimage, en en-
courageant ses salariés à créer leur propre activité. 
Elle peut ainsi les soutenir de diverses manières: 

· en les informant sur les démarches à effec-
tuer, 

· en leur fournissant un accompagnement 
méthodologique et technique, 

· en les formant, 

· en leur fournissant différents appuis logistiques, 
· en leur apportant un soutien financier . 
 

Cette pratique d’essaimage est bénéfique: 
 
�� Pour le salarié, qui est accompagné dans sa 

démarche et quittera son entreprise tout en 
ayant construit une relation «gagnant-
gagnant » avec elle. 

 
�� Pour l’entreprise, qui encourage l’esprit d’ini-

tiative dans son équipe de salariés, dynamise 
ainsi ses ressources humaines, valorise sa 
propriété intellectuelle et participe de cette 
manière au développement économique du 
territoire sur lequel elle est implantée. 

 L’essaimage peut aussi être, pour l’entreprise, 
un outil d’ajustement de ses effectifs tout en 
favorisant le développement d’activités nou-
velles. 

 

 
 

Quel contrat de travail?  

Les articles L122-32-12 et suivants du code du 
travail prévoient la situation où un salarié souhaite 
prendre du temps pour préparer un projet de 
création ou de reprise d’entreprise. Il peut notam-
ment le faire: 
· en prenant un congé pour création ou reprise 

d’entreprise, 
· en demandant une diminution de son temps 

de travail (temps partiel) pour création ou 
reprise d’entreprise. 

 
Le contrat de travail induit des obligations pour le 
salarié créateur à l’égard de son employeur. 
 
Ces obligations contractuelles et légales vont enca-
drer sa démarche entrepreneuriale. Quel que soit le 
cadre juridique dans lequel s’inscrit cette démar-
che, ce dernier est tenu de respecter les clauses de 
son contrat de travail (clause d’exclusivité, de non 
concurrence, etc.) et d’adopter un comportement 
loyal vis-à-vis de son employeur. 

 Pour en savoir plus : 
 

www.apce.fr 
Le guide opérationnel de l’essaimage est téléchargeable sur le 
site internet de l’Agence pour la Création d’Entreprise (APCE) 
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LES ENTREPRISES DE TRAVAIL TEMPORAIRE (ETT, INTÉRIM) 

 
L’intérim,  
qu’est ce que c’est ? 
 
 
Une Entreprise de Travail Temporaire (d’intérim) met 
du personnel à la disposition d’entreprises utilisatri-
ces, pour une mission définie. La mise à disposition 
est faite pour une durée délimitée ou, le cas 
échéant, elle prendra fin lorsque se réalise l’objet 
pour lequel la mission a été conclue. 
 
Les entreprises ne peuvent faire appel à des salariés 
intérimaires que dans les cas suivants : 
 
�� Le remplacement d’un salarié provisoirement 

absent de l’entreprise, d’un artisan ou d’un 
chef d’exploitation agricole ; 

 
�� L’accroissement temporaire de l’activité de 

l’entreprise cliente ; 
 
�� Le développement d'emplois à caractère sai-

sonnier ou pour lesquels il est d’usage cons-
tant de ne pas recourir au CDI dans l’entreprise 
cliente. 

 
 
Depuis 2005, les ETT peuvent aussi exercer une 
activité de placement, c’est à dire proposer des 
CDD et des CDI à leurs candidats pour le compte 
d’entreprises clientes, et exercer une activité de 
suivi et d’accompagnement des demandeurs d’em-
ploi en partenariat avec le Service Public de l’Em-
ploi. Elles sont ainsi devenues des « agences d’em-
ploi ». 

 

 
Quel type de contrat ? 
 
 
L’ETT conclut par un écrit un contrat de mise à 
disposition avec l’entreprise cliente au plus tard 
dans les 2 jours ouvrables suivant la mise à dispo-
sition. 
 
 
 
A noter  
Une même entreprise peut être à la fois entrepri-
se d’intérim et ETTP (La loi n° 2005-882 du 2 août 
2005 en faveur des PME autorise les ETT à deve-
nir aussi ETTP, pour autant qu’elles disposent des 
garanties nécessaires pour assurer en cas de 
défaillance de l’entreprise cliente, le salaire et le 
paiement des cotisations obligatoires des sala-
riés). 

 Les avantages 

 
  

�  Activités diversifiées 
�   Enrichissement personnel 

�   Flexibilité pour les entreprises 

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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     « Un organisme qui met à la disposition d'une entreprise pour une  
     durée précise un travailleur ayant une qualification recherchée par  
     l’entreprise » 

 
 

Quelques chiffres 
 
�� La branche de l’intérim atteint un chiffre 

d’affaires de 20,8 milliards d’euros. 
 
�� Elle regroupe 1 200 entreprises, et 7 000 

agences d’emploi. 
 
�� Sur l’ensemble de l’année 2008, le nombre 

d’intérimaires a baissé de 8,3 % en moyen-
ne avec une chute brutale au 4ème trimestre 
(-19,3 %). 

 
�� Dans le département du Haut-Rhin, l’intérim 

représentait en 2008 7 340 ETP pour 
152 800 missions organisées par 95 agences  

 
 
L’ intérim dans les textes  
 
 
La réglementation régissant les ETT et les condi-
tions de travail des salariés intérimaires sont ins-
crites dans le code du travail, elles spécifient 
également la liste des travaux interdits aux sala-
riés temporaires. 
 
La loi de programmation pour la cohésion 
sociale du 18 janvier 2005 (« Loi Borloo ») a 
élargi le champ des activités des ETT, elles peu-
vent désormais exercer une activité de place-
ment : 
 
�� Les ETT peuvent aider les entreprises à re-

médier aux besoins de recrutement, qu’il 
s’agisse d’intérim, mais aussi de CDD ou de 
CDI. 

 
�� Les activités des ETT peuvent aussi s’inscrire 

dans le cadre de coopérations avec le 
Service Public de l’Emploi, notamment en 
contribuant au suivi et au placement de 
demandeurs d’emploi et de bénéficiaires 
RSA et minima sociaux. 

 
A noter  
La loi du 25 juin 2008 précise que le portage 
salarial sera organisé par la branche de l’intérim, 
même si le statut des personnes portées est 
différent de celui des salariés intérimaires. A 
terme, l’activité de portage pourra être menée 
par des sociétés de portage ou par des entrepri-
ses d’intérim, sous réserve que ces dernières 
créent une structure juridique à part entière pour 
mener cette nouvelle activité. 

 

 
  Le nombre d’intérimaires en France 
 
 
  �� 604 318  à la fin de l’année 2008, 
   dont 51 000 recrutements réalisés cette  
  même année 

Pour en savoir plus : 
www.prisme.eu  
Site du PRISME  

www.agencesdemploi.fr  
 Site des agences d’emploi 

P
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LE TÉLÉTRAVAIL 

 
Le télétravail,  
qu’est ce que c’est ? 
 
 
L’accord-cadre du 19 juillet 2005 définit le télétra-
vail comme « une forme d’organisation du travail et/
ou de réalisation du travail, utilisant les technologies 
de l’information, dans le cadre d’un contrat de tra-
vail, et dans laquelle un travail qui aurait également 
pu être réalisé dans les locaux de l’employeur est 
effectué hors de ces locaux de façon régulière. »  
 
Le télétravail peut être exercé dans le cadre d’environ 
300 activités tertiaires (traitement de l'information, 
fourniture de services par exemple la téléprospec-
tion et la télémaintenance etc.). 
 
Le télétravail depuis le domicile du télétravailleur 
représente une facette de ce mode de travail. Mais il 
en existe bien d'autres : on peut également télé- 
travailler dans des locaux professionnels, télé-
centres, pépinières.  

 

 
Quel type de télétravail ? 
 
 
 
�������� Le travail sédentaire alterné  
ou «pendulaire«   
Les salariés alternent périodes passées sur leur 
lieu habituel de travail et périodes dans d'autres 
endroits : domicile, bureau de proximité mis à 
disposition par l'entreprise, bureau dans une 
autre société, chez un client ou un fournisseur 
par exemple. 
 
 
��������  Le travail coopératif ou travail de grou-
pe à distance ou en réseau  
Cela concerne les équipes de projet en entrepri-
se. Il consiste à faire travailler ensemble sur un 
site commun des salariés éloignés géographi-
quement des locaux de l'entreprise et/ou ratta-
chés à des fonctions différentes de l'entreprise. 
 
��������  Le nomadisme ou "remote work": 
Il concerne essentiellement les populations com-
merciales qui peuvent dorénavant transmettre les 
commandes de leurs clients ou obtenir les der-
nières documentations techniques concernant 
leurs produits.  

    Les avantages 

 
�  Moins de déplacement 

�� Réduction des coûts fixes 

�
�  Un nouvel équilibre entre temps de 

travail et temps personnel  
�   Flexibilité 

   

Plus de flexibilité pour les entreprises. Plus de pérennité pour les emplois. Un autre regard sur les formes d’emploi et d’organisations du travail ... 
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Le télétravail dans les textes   
 
�� Le cinquième alinéa de l’article L 5313-1 du 

code du travail précise que «  la maison de 
l’emploi pourra promouvoir les offres d’em-
ploi proposées en situation de télétravail ou 
les espaces dédiés à celui-ci notamment en 
faveur des personnes handicapées ».  

 
�� Le rapport Poisson (27 mai 2008) propo-

se d’ajouter « aux missions des maisons de 
l’emploi celle de promouvoir le télétravail. 
Au cœur du maillage territorial, la maison 
de l’emploi pourra, au travers de ses actions 
innovantes, permettre de faire connaître 
cette modalité émergente d’exécution de la 
relation d’emploi. L’impact de ce mode de 
travail sur le territoire pouvant être très posi-
tif » 

 
Ce rapport a débouché sur une proposition 
de loi, adoptée en première lecture par 
l’Assemblée Nationale le 9 juin 2009. 

 
 
 
 
 
 
 
�������� Le travail à domicile 
Le salarié effectue l'essentiel de son temps de 
travail chez lui, ne se rendant plus qu'une fois 
par semaine ou par mois dans l'entreprise qui 
l'emploie. 
 

�������� Le travail en télé-centre 
Les télé-centres sont des bureaux mis à la dispo-
sition de télétravailleurs par une entreprise. Les 
centres d'appel représentent une forme de télé-
travail en télé-centre.  
Pour les salariés, les secteurs concernés sont la 
vente, le service après-vente, le marketing, les 
services bancaires, les renseignements téléphoni-
ques. 
 
 
 
Quel statut ? 
 
Le statut juridique du télétravailleur salarié est 
nécessairement celui d’un salarié dit classique 
avec les mêmes droits et devoirs qui relèvent du 
droit du travail, de la jurisprudence et des ac-
cords sociaux.  

Pour en savoir plus 
www.aftt.asso.fr 

Association française du télétravail et des télé-activités 
www.distance-expert.eu: 

Réseau d’experts spécialisés dans le télétravail et le ma-
nagement à distance 

www.teletravailler.com   
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Ce document a été actualisé dans le cadre de la démarche  
de Gestion Territoriale des Ressources Humaines TransverS’AL. 
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